
I-55230

1

No. 55230*

____

Georgia
and

Germany

Agreement between the Government of Georgia and the Government of the Federal 
Republic of Germany on the exchange and mutual protection of classified information. 
Tbilisi, 16 November 2017

Entry into force:  14 May 2018 by notification, in accordance with article 16 
Authentic texts:  English, Georgian and German
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Georgia, 29 June 2018
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, are the 

authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication to the Secretariat. 
For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are not final and are provided for 
information only. 

Géorgie
et

Allemagne

Accord entre le Gouvernement de la Géorgie et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne sur l’échange et la protection mutuelle des informations classifiées. Tbilissi, 
16 novembre 2017

Entrée en vigueur :  14 mai 2018 par notification, conformément à l'article 16 
Textes authentiques :  anglais, géorgien et allemand
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Géorgie, 29 juin 

2018
*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce dossier. Les textes disponibles qui sont reproduits ci-dessous sont 

les textes originaux de l'accord ou de l'action tels que soumis pour enregistrement. Par souci de clarté, leurs pages 
ont été numérotées. Les traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas définitives et sont fournies uniquement à 
titre d'information.



I-55230

2

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]



I-55230

3



I-55230

4



I-55230

5



I-55230

6



I-55230

7



I-55230

8



I-55230

9



I-55230

10



I-55230

11



I-55230

12



I-55230

13



I-55230

14



I-55230

15



I-55230

16



I-55230

17



I-55230

18



I-55230

19



I-55230

20



I-55230

21

[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ]



I-55230

22



I-55230

23



I-55230

24



I-55230

25



I-55230

26



I-55230

27



I-55230

28



I-55230

29



I-55230

30



I-55230

31



I-55230

32



I-55230

33



I-55230

34



I-55230

35



I-55230

36



I-55230

37



I-55230

38



I-55230

39



I-55230

40



I-55230

41



I-55230

42



I-55230

43



I-55230

44



I-55230

45

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ]



I-55230

46



I-55230

47



I-55230

48



I-55230

49



I-55230

50



I-55230

51



I-55230

52



I-55230

53



I-55230

54



I-55230

55



I-55230

56



I-55230

57



I-55230

58



I-55230

59



I-55230

60



I-55230

61



I-55230

62



I-55230

63



I-55230

64



I-55230

65

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE SUR 
L’ÉCHANGE ET LA PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES

Le Gouvernement de la Géorgie et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne(ci-après dénommés collectivement les « Parties contractantes » et individuellement 
la « Partie contractante »),

Aspirant à garantir la protection des informations classifiées échangées entre les autorités 
compétentes de la Géorgie et de la République fédérale d’Allemagne ainsi qu’avec des 
contractants sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante ou entre des contractants des 
deux Parties contractantes,

Désireux d’établir un accord relatif à la protection réciproque d’informations classifiées qui 
s’applique à tous les accords de coopération conclus entre les Parties contractantes, ainsi qu’aux 
contrats impliquant l’échange d’informations classifiées,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

1) Aux fins du présent Accord :
1. le terme « information classifiée » désigne :

a. en République fédérale d’Allemagne : les faits, éléments ou renseignements qui, quelle que soit 
leur présentation, doivent être tenus secrets dans l’intérêt public. Ils sont classifiés par un organe 
officiel, ou à sa demande, conformément à ses besoins en matière de protection ;
b. en Géorgie : les données/informations ou éléments matériels (quelle que soit leur forme ou leur 
nature) qui ont été traités ou sont en cours de traitement et qui doivent être protégés contre toute 
manipulation non autorisée, y compris les données/informations contenant des secrets d’État dans 
les domaines de la défense, de l’économie, des relations étrangères, du renseignement, de la 
sécurité de l’État et de la protection de l’ordre public et qui constituent des secrets d’État 
conformément à la législation de la Géorgie ;

2. le terme « contrat classifié » désigne un contrat ou un contrat de sous-traitance entre une 
autorité ou une entreprise du pays d’une Partie contractante (ci-après dénommée le « chargé de 
contrat ») et une autorité ou une entreprise du pays de l’autre Partie contractante (ci-après 
dénommée le « contractant ») ; dans le cadre de ce contrat, des informations classifiées de l’État 
du chargé de contrat doivent être divulguées au contractant, recueillies par le contractant ou 
rendues accessibles aux membres du personnel du contractant qui doivent effectuer des tâches 
dans les installations du chargé de contrat.

2) Les niveaux de classification de sécurité sont définis comme suit :
1. en République fédérale d’Allemagne, les informations classifiées sont placées dans les 

catégories suivantes :
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a. « STRENG GEHEIM » si le fait que des personnes non autorisées en prennent connaissance 
risque de porter atteinte à l’existence ou aux intérêts vitaux de la République fédérale d’Allemagne 
ou de l’un de ses États fédérés (Länder) ;
b. « GEHEIM » si le fait que des personnes non autorisées en prennent connaissance risque de 
porter atteinte à la sécurité de la République fédérale d’Allemagne ou de l’un de ses États fédérés 
(Länder) ou de nuire sérieusement à leurs intérêts ;
c. « VS-VERTRAULICH » si le fait que des personnes non autorisées en prennent connaissance 
risque de porter atteinte aux intérêts de la République fédérale d’Allemagne ou de l’un de ses États 
fédérés (Länder) ;
d. « VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH » si le fait que des personnes non autorisées en 
prennent connaissance risque de nuire aux intérêts de la République fédérale d’Allemagne ou de 
l’un de ses États fédérés (Länder) ;

2. En Géorgie, les informations classifiées sont placées dans les catégories suivantes :
a. «    » (équivalent de « TRÈS SECRET ») : les données dont la diffusion ou la perte risque 
d’avoir un effet négatif important sur les intérêts de la Géorgie dans les domaines de la défense, de 
l’économie, de la sécurité de l’État, de la protection de l’ordre public et de la politique de l’État, 
ou d’entraîner les conséquences les plus graves pour un État ou une organisation qui est partie à un 
traité international dont la Géorgie est signataire ;
b. «   » (équivalent de « SECRET ») : les données dont la diffusion ou la perte risque d’avoir de 
graves conséquences pour la défense, la sécurité de l’État, la protection de l’ordre public et les 
intérêts politiques et économiques de la Géorgie, ainsi que pour les intérêts des personnes qui 
coopèrent ou ont coopéré à titre confidentiel dans les domaines du renseignement, de la sécurité de 
l’État et de la protection de l’ordre public avec les différentes autorités géorgiennes compétentes, 
ou les données dont la divulgation peut avoir de graves conséquences pour un État ou une 
organisation qui est partie à un traité international dont la Géorgie est signataire ;
c. «   » (équivalent de « CONFIDENTIEL ») : les données dont la diffusion risque de porter 
atteinte à la défense, à la sécurité de l’État, à la protection de l’ordre public, aux intérêts politiques 
et économiques de la Géorgie, ainsi qu’aux intérêts des personnes faisant l’objet d’un programme 
de protection spécial dans le cadre d’une participation à des procédures pénales, ou les données 
dont la divulgation peut porter atteinte aux intérêts d’un État ou d’une organisation qui est partie à 
un traité international dont la Géorgie est signataire ;
d. «   » (équivalent de « RESTREINT ») : les données dont la diffusion risque d’avoir un effet 
négatif sur la défense, la sécurité de l’État, la protection de l’ordre public, les intérêts politiques et 
économiques de la Géorgie, ou sur les intérêts et activités d’un État ou d’une organisation qui est 
partie à un traité international dont la Géorgie est signataire.

Article 2. Équivalence

Les Parties contractantes disposent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont 
équivalents :
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Géorgie République fédérale 
d’Allemagne

Équivalent français

STRENG GEHEIM TRÈS SECRET

GEHEIM SECRET

VS-VERTRAULICH CONFIDENTIEL

VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH RESTREINT

Article 3. Marquage

1) Les informations classifiées transmises se voient apposer la marque du niveau de 
classification de sécurité nationale équivalent prévu à l’article 2 par l’autorité compétente de la 
Partie contractante destinataire ou à la demande de cette dernière.

2) Les informations classifiées qui sont produites par la Partie contractante destinataire dans le 
cadre de contrats classifiés ainsi que les copies qui en sont faites par ladite Partie contractante 
doivent également porter une marque de classification.

3) À la demande de l’autorité compétente de la Partie contractante d’origine, les niveaux de 
classification de sécurité sont modifiés ou révoqués par l’autorité compétente de la Partie 
contractante destinataire de l’information classifiée concernée, ou à sa demande. L’autorité 
compétente de la Partie contractante d’origine informe sans délai l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante de son intention de modifier ou de révoquer un niveau de classification de 
sécurité.

4) La traduction, la reproduction et la destruction des informations classifiées s’effectuent 
conformément aux exigences prévues par les lois et règlements nationaux des Parties 
contractantes.

Article 4. Mesures prises au niveau national

1) Dans le cadre de leurs lois et règlements nationaux, les Parties contractantes prennent 
toutes les mesures appropriées pour garantir la protection des informations classifiées produites, 
échangées ou détenues conformément aux dispositions du présent Accord. Elles accordent à ces 
informations classifiées, dans les limites de leurs lois et règlements nationaux respectifs, un degré 
de protection au moins égal à celui qu’exige la Partie contractante destinataire pour ses propres 
informations classifiées relevant du niveau de classification de sécurité équivalent.

2) La durée de la classification est définie par les lois et règlements nationaux de la Partie 
contractante d’origine.
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3) Les informations classifiées ne sont utilisées qu’aux fins précisées. La Partie contractante 
destinataire ne divulgue ni n’exploite ni ne permet la divulgation ou l’exploitation d’informations 
classifiées à des fins autres que celles indiquées par la Partie contractante d’origine ou à sa 
demande et dans le cadre des limites posées par ladite Partie contractante. La Partie contractante 
d’origine doit avoir donné son consentement écrit à tout arrangement contraire à cette disposition.

4) L’accès aux informations classifiées peut être accordé conformément aux lois et règlements 
nationaux respectifs des Parties contractantes. L’habilitation de sécurité n’est accordée qu’au 
terme d’une enquête de sécurité menée selon des normes non moins strictes que celles qui 
s’appliquent à l’accès aux informations classifiées nationales relevant du niveau de classification 
de sécurité équivalent.

5) L’accès aux informations classifiées de niveau « VS-VERTRAULICH » / «   » ou de 
niveau supérieur est accordé sans autorisation préalable par la Partie contractante d’origine à une 
personne ayant la nationalité d’une Partie contractante.

6) Les habilitations de sécurité personnelles des ressortissants de l’État de la Partie 
contractante qui y résident et y demandent l’accès à des informations classifiées sont accordées par 
les autorités compétentes de cet État.

7) Toutefois, les habilitations de sécurité personnelles des ressortissants de l’État d’une Partie 
contractante qui résident légalement dans l’État de l’autre Partie contractante depuis au moins cinq 
ans et qui y postulent pour un emploi sensible sur le plan de la sécurité sont accordées par 
l’autorité compétente de cette autre Partie contractante, conformément à ses lois et règlements 
nationaux ; cette autorité compétente demande à celle de la première Partie contractante de 
procéder aux contrôles de sécurité appropriés.

8) Les Parties contractantes, sur leurs territoires nationaux respectifs, veillent à ce que les 
inspections de sécurité nécessaires soient réalisées et à ce que les dispositions du présent Accord 
soient respectées.

Article 5. Destruction et restitution des informations classifiées

1) Les informations classifiées sont détruites si :
a. elles ne peuvent pas être protégées ou utilisées conformément au présent Accord, ou si
b. la Partie contractante d’origine exige leur destruction.

2) Les documents classifiés sont détruits d’une manière excluant toute possibilité de 
reconstituer les informations classifiées qu’ils contiennent.

3) La destruction des documents classifiés s’effectue conformément aux lois et règlements 
nationaux des Parties contractantes.

4) Le matériel classifié est détruit de façon à rendre impossible toute reconnaissance, ou 
modifié de façon à empêcher la reconstitution des informations classifiées en tout ou en partie.

5) La Partie contractante d’origine est informée sans délai de la destruction.
6) À la demande de la Partie contractante d’origine, les informations classifiées seront 

restituées.
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Article 6. Attribution de contrats classifiés

1) Avant l’attribution d’un contrat classifié, le chargé de contrat obtient, par l’intermédiaire de 
son autorité compétente, une habilitation de sécurité des installations auprès de l’autorité 
compétente du contractant afin de déterminer si le contractant potentiel fait l’objet d’un contrôle 
de sécurité par l’autorité compétente de sa Partie contractante et s’il a pris les précautions de 
sécurité nécessaires à l’exécution du contrat classifié. Lorsqu’un contractant n’est pas encore 
soumis à un contrôle de sécurité, une demande peut être faite à cette fin.

2) Une habilitation de sécurité des installations est également obtenue si une entreprise a été 
invitée à soumettre une offre et si des informations classifiées doivent être divulguées avant 
l’attribution d’un contrat classifié dans le cadre de la procédure d’appel d’offres.

3) Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, la procédure suivante est 
appliquée :

1. les demandes de délivrance d’une habilitation de sécurité des installations à l’égard de 
contractants de l’État de l’autre Partie contractante contiennent des informations sur le projet ainsi 
que sur la nature, la portée et le niveau de classification de sécurité des informations classifiées 
susceptibles d’être divulguées au contractant ou produites par ce dernier ;

2. outre la désignation complète de l’entreprise, son adresse postale et le nom de son 
responsable en matière de sécurité, son numéro de téléphone et de télécopie et, s’il y a lieu, son 
adresse électronique, les habilitations de sécurité des installations doivent notamment contenir des 
informations sur l’ampleur des mesures de sécurité prises par l’entreprise concernée 
conformément aux lois et règlements nationaux ainsi que sur le niveau de classification de sécurité 
correspondant à ces mesures ;

3. les autorités compétentes des Parties contractantes s’informent mutuellement de toute 
modification apportée aux faits auxquels s’applique l’habilitation de sécurité des installations 
délivrée ;

4. les échanges relatifs à ces informations entre les autorités compétentes des Parties 
contractantes s’effectuent soit dans la langue du pays des autorités qui doivent être informées, soit 
en anglais ;

5. les habilitations de sécurité des installations et les demandes adressées aux autorités 
compétentes respectives des Parties contractantes concernant la délivrance de telles habilitations 
sont transmises par écrit.

Article 7. Exécution de contrats classifiés

1) Les contrats classifiés doivent contenir une clause de sécurité au titre de laquelle le 
contractant est tenu de prendre les dispositions nécessaires à la protection des informations 
classifiées conformément aux lois et règlements nationaux de son État.

2) En outre, la clause de sécurité contient les dispositions suivantes :
1. la définition du terme « informations classifiées » et des niveaux de classification de 

sécurité équivalents des deux Parties contractantes, conformément aux dispositions du présent 
Accord ;
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2. le nom de l’autorité compétente de chacune des deux Parties contractantes habilitée à 
autoriser la divulgation des informations classifiées ainsi qu’à coordonner la sauvegarde des 
informations classifiées faisant l’objet du contrat classifié ;

3. les voies de communication à utiliser pour le transfert des informations classifiées entre les 
autorités compétentes et les contractants concernés ;

4. les procédures et mécanismes de communication des éventuelles modifications portant sur 
les informations classifiées dues au fait que le niveau de classification de sécurité a changé ou que 
la classification n’est plus requise ;

5. les procédures d’approbation des visites ou de l’accès par le personnel des contractants ;
6. les procédures de transmission d’informations classifiées aux contractants lorsque de telles 

informations doivent être utilisées ou détenues ;
7. l’obligation pour le contractant de n’accorder l’accès aux informations classifiées qu’à une 

personne qui a le besoin d’en connaître et qui est responsable de l’exécution du contrat classifié ou 
qui y contribue, et (excepté dans le cas d’informations classifiées de niveau « VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH » / «   ») qui a préalablement obtenu une habilitation de sécurité au niveau 
approprié ;

8. l’obligation de ne divulguer des informations classifiées à un tiers ou de ne permettre la 
divulgation d’informations classifiées à un tiers que si cela a été approuvé par la Partie 
contractante d’origine ;

9. l’obligation pour le contractant d’aviser immédiatement son autorité compétente de tout 
risque de perte, de fuite ou de divulgation non autorisée d’informations classifiées relevant du 
contrat classifié.

3) L’autorité compétente du chargé de contrat fournit au contractant une liste séparée (guide 
de classification) des dossiers de documents exigeant une classification de sécurité, détermine le 
niveau de classification de sécurité requis et veille à ce que ladite liste soit ajoutée en annexe au 
contrat classifié. En outre, elle communique la liste à l’autorité compétente du contractant, ou 
prend les mesures nécessaires à cette communication.

4) L’autorité compétente du chargé de contrat veille à ce que le contractant n’ait pas accès aux 
informations classifiées avant que l’autorité compétente du contractant n’ait reçu l’habilitation de 
sécurité des installations pertinente.

Article 8. Transmission d’informations classifiées

1) Les informations classifiées de niveau « STRENG GEHEIM » / «   » ne sont transmises 
entre les Parties contractantes que par la voie diplomatique de gouvernement à gouvernement.

2) Par principe, les informations classifiées de niveau « VS-VERTRAULICH » / «   » et de 
niveau « GEHEIM » / «   » sont transmises d’un État à l’autre par courrier officiel. Les autorités 
compétentes des Parties contractantes peuvent convenir d’autres voies de transmission. La 
réception des informations classifiées est confirmée par l’autorité compétente, ou à sa demande, et 
ces informations classifiées sont transmises au destinataire conformément aux lois et règlements 
nationaux.

3) Pour un projet expressément désigné, les autorités compétentes peuvent convenir, de 
manière générale ou sous réserve de restrictions, que les informations classifiées de niveau « VS-
VERTRAULICH » / «   » et de niveau « GEHEIM » / «   » peuvent être transmises par des voies 
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autres que le courrier officiel dans le cas où le recours au service de courrier officiel engendrerait 
des difficultés excessives vis-à-vis du transport des informations ou de l’exécution d’un contrat 
classifié. Dans de tels cas :

1. le porteur doit être habilité à accéder aux informations classifiées relevant du niveau de 
classification de sécurité équivalent ;

2. l’autorité compétente chargée de l’envoi doit conserver une liste des informations 
classifiées transmises ; une copie de cette liste est communiquée au destinataire pour transmission 
à l’autorité compétente ;

3. les informations classifiées sont conditionnées conformément aux lois et règlements 
nationaux régissant le transport sur le territoire national ;

4. les informations classifiées doivent être remises contre accusé de réception ;
5. le porteur doit être muni d’un ordre de mission de messager remis par l’autorité compétente 

de l’État de l’autorité d’envoi ou de l’autorité destinataire.
4) Lorsqu’un volume important d’informations classifiées doit être transmis, le moyen de 

transport, l’itinéraire et l’escorte sont déterminés au cas par cas et sur la base d’un plan de 
transport détaillé par les autorités compétentes.

5) La transmission électronique d’informations classifiées de niveau « VS-VERTRAULICH » 
/ «   » et d’un niveau supérieur doit dans tous les cas avoir lieu sous une forme codée. Les 
informations classifiées à ces niveaux de classification de sécurité sont impérativement codées 
selon une méthode approuvée d’un commun accord par les autorités compétentes des Parties 
contractantes.

6) Les informations classifiées de niveau « VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH » / «  
 » peuvent être transmises par les services postaux ou autres services de livraison aux destinataires 
situés sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, compte tenu des lois et règlements 
nationaux et à condition que l’expéditeur et le destinataire se soient entendus à l’avance sur la 
transmission proposée.

7) Les informations classifiées de niveau « VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH » / «  
 » peuvent être transmises ou mises à disposition par voie électronique au moyen de dispositifs 
approuvés par les autorités compétentes des Parties contractantes. À ce niveau de classification de 
sécurité, lesdites informations classifiées peuvent être transmises autrement que sous une forme 
codée uniquement si les lois et règlements nationaux ne s’y opposent pas, si aucun système 
approuvé de codage n’est disponible, si la transmission se fait exclusivement au sein des réseaux 
établis et si l’expéditeur et le destinataire se sont entendus à l’avance sur la transmission proposée.

Article 9. Visites

1) En principe, les visiteurs en provenance du territoire de l’État d’une Partie contractante ne 
pourront, sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, accéder aux informations 
classifiées et aux installations dans lesquelles des informations classifiées sont traitées qu’avec 
l’autorisation préalable de l’autorité compétente de la Partie contractante devant accueillir la 
visite. Cette autorisation n’est accordée qu’aux personnes dont le besoin d’en connaître est établi 
et qui ont été autorisées à accéder à des informations classifiées conformément aux lois et 
règlements nationaux respectifs des Parties contractantes.
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2) Les demandes de visite sont soumises à l’autorité compétente de la Partie contractante dont 
les visiteurs souhaitent entrer sur le territoire, en temps utile et conformément aux lois et 
règlements nationaux de cette Partie contractante. Les autorités compétentes des deux Parties 
contractantes se communiquent des informations détaillées concernant ces demandes et veillent à 
la protection des informations à caractère personnel.

3) Les demandes de visites sont soumises dans la langue de l’État à visiter ou en anglais et 
contiennent les informations suivantes :

1. le nom et le prénom du visiteur, la date et le lieu de naissance ainsi que le numéro du 
passeport ou de la carte d’identité ;

2. la nationalité du visiteur ;
3. la désignation du service auquel appartient le visiteur, ainsi que le nom de l’autorité ou de 

l’agence dont ce service fait partie ;
4. le niveau d’habilitation de sécurité du visiteur eu égard à l’accès aux informations 

classifiées ;
5. le but de la visite et la date proposée pour la visite ;
6. la désignation des agences, interlocuteurs et installations auxquels il sera rendu visite.

Article 10. Consultations

1) L’autorité compétente de chaque Partie contractante prend note des réglementations en 
vigueur sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante concernant la protection des 
informations classifiées.

2) Pour assurer une étroite coopération lors de la mise en œuvre du présent Accord, les 
autorités compétentes se consultent à la demande de l’une ou l’autre d’entre elles.

3) En outre, chaque Partie contractante autorise l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante à effectuer des visites sur son territoire national en vue d’examiner, avec sa propre 
autorité compétente, ses procédures et installations de protection des informations classifiées qui 
lui ont été transmises par l’autre Partie contractante. Chaque Partie contractante aide également 
cette autorité compétente à déterminer si les informations classifiées mises à sa disposition par 
l’autre Partie contractante sont dûment protégées. Les détails de ces visites sont arrêtés par les 
autorités compétentes.

Article 11. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou la mise en œuvre 
du présent Accord est réglé par des consultations ou des négociations entre les Parties 
contractantes et ne saurait être référé ni à aucun tribunal national ou international, ni à aucune 
tierce partie aux fins de son règlement.

Article 12. Violations des dispositions régissant la protection mutuelle des informations classifiées

1) Lorsque la transmission non autorisée d’informations classifiées ne peut être exclue ou 
lorsqu’une telle infraction est présumée ou constatée, l’autre Partie contractante en est 
immédiatement informée.
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2) Les infractions aux dispositions régissant la protection d’informations classifiées font 
l’objet d’enquêtes et de poursuites judiciaires pertinentes de la part des autorités compétentes des 
tribunaux de la Partie contractante ayant juridiction, conformément aux lois et règlements 
nationaux de ladite Partie. L’autre Partie contractante, sur demande, appuie ces enquêtes et est 
informée de leurs résultats.

Article 13. Frais

Chaque Partie contractante prend en charge les dépenses qu’elle a engagées pour la mise en 
œuvre des dispositions du présent Accord.

Article 14. Autorités compétentes

1) Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du 
présent Accord sont :

1. pour la République fédérale d’Allemagne :
le Ministère fédéral de l’intérieur (autorité de sécurité nationale),

le Ministère fédéral de l’économie et de l’énergie (autorité de sécurité désignée),
le Ministère fédéral de la défense (autorité de sécurité militaire) ;

2. pour la Géorgie :
le Service de sécurité de l’État de Géorgie.

2) Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, les autorités compétentes s’informent 
directement de leurs coordonnées et de toute modification de celles-ci.

3) Les Parties contractantes s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de tout 
changement apporté aux autorités compétentes et à leurs coordonnées.

4) Un changement apporté aux autorités compétentes n’entraîne pas la modification du 
présent Accord.

Article 15. Relation avec d’autres accords, arrangements et mémorandums d’accord

Les accords, arrangements et mémorandums d’accord existants entre les Parties contractantes 
ou les autorités compétentes en matière de protection des informations classifiées ne sont pas 
concernés par le présent Accord dans la mesure où ils ne sont pas en contradiction avec ses 
dispositions.

Article 16. Dispositions finales

1) Le présent Accord entre en vigueur le jour où le Gouvernement de la Géorgie informe le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne qu’il a accompli toutes les procédures 
internes nécessaires à son entrée en vigueur. La date effective est la date de réception de cette 
notification.

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
3) Le présent Accord peut être modifié par écrit d’un commun accord entre les Parties 

contractantes. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander par écrit une 
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modification du présent Accord. Si une telle demande est présentée par une Partie contractante, les 
Parties contractantes entament des négociations aux fins de cette modification. Ladite modification 
entre en vigueur conformément aux modalités énoncées au paragraphe 1 du présent article.

4) Chaque Partie contractante peut, par la voie diplomatique, dénoncer le présent Accord avec 
notification écrite préalable de six mois. En cas de dénonciation, les informations classifiées qui 
ont été transmises, ou qui ont été produites par le contractant, sur la base du présent Accord 
continuent d’être traitées conformément aux dispositions de l’article 4 du présent Accord aussi 
longtemps que l’existence de la classification de sécurité est justifiée.

5) L’enregistrement du présent Accord au Secrétariat des Nations Unies, conformément à 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, est effectué par la Partie contractante sur le territoire 
national de laquelle ledit Accord est conclu immédiatement après son entrée en vigueur. L’autre 
Partie contractante est informée dudit enregistrement et du numéro d’enregistrement attribué par 
l’Organisation des Nations Unies dès que l’accomplissement de cette formalité est confirmé par le 
Secrétariat.

FAIT à Tbilissi, le 16 novembre 2017, en double exemplaire en langues géorgienne, 
allemande et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
entre les textes géorgien et allemand, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la Géorgie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :
[SIGNÉ]


